
Jusqu'au 22 février, sept agents recenseurs quadrillent la ville pour 
collecter des informations relatives au logement, à la population, à 
l'emploi, au transport... auprès de 940 logements déodatiens tirés 
au sort par l'INSEE. Le recensement, à quoi ça sert, comment ça 
marche... on vous dit tout !

Recensement

CONSTRUIRE L'AVENIR
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#1 Les illuminations récompensées
Après son passage en décembre dans les 
différents quartiers déodatiens, le jury du 
16e concours municipal des illuminations 
a évalué et noté les réalisations des 
36 participants en lice répartis dans 
les catégories «Maisons», «Balcons» et 
«Commerces». Les lauréats de ce concours 
ont été récompensés lors d’une réception 
donnée à l’Hôtel de Ville.

#3 La patinoire séduit son monde !
Même si sur le Jardin Simone-Veil l’ensemble 
des caprices de la météo de cet hiver a un peu 
perturbé le fonctionnement de la patinoire, 
les 5 semaines d’ouverture du site ont permis 
l’entrée payante à 4 € de 463 adultes et 
pour 2 € de 1779 enfants. Les vacances 
scolaires terminées, la patinoire a été ouverte 
gratuitement au bonheur de 1 001 scolaires 
sur 3 semaines.

 #2 Inauguration de la Maison du projet  
Action Cœur de Ville
Une maison dédiée au projet Action Cœur 
de Ville a été inaugurée au n°31 de la rue 
Thiers par les autorités dont le préfet des 
Vosges Pierre Ory et Philippe Rhim d’Action 
Logement. Cette maison est destinée à 
accueillir du public et a pour vocation 
d’accompagner les propriétaires de 
logements à rénover situés dans le périmètre 
de l’OPAH-RU.

#4 Signature de la convention OPAH-RU
Deux cent vingt-deux villes françaises, 
dont Saint-Dié-des-Vosges, s’engagent 
avec le soutien de l’État dans un plan 
«Action Cœur de Ville». Dans les objectifs 
de ce programme destiné à revitaliser le 
centre-ville, une convention de l’Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat et 
de Renouvellement Urbain – OPAH-RU – a été 
signée à l’Hôtel de Ville, en présence du préfet 
des Vosges Pierre Ory.  
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#5 Le Conseil National de la Montagne 
réuni au cœur du Massif des Vosges
Cette instance est composée de 80 
parlementaires, représentants des régions et 
départements des six massifs métropolitains 
(Alpes, Corse, Jura, Massif central, Pyrénées et 
Vosges) et des trois massifs ultramarins (La 
Réunion, la Martinique et la Guadeloupe), 
socioprofessionnels et représentants 
associatifs. Développement, aménagement, 
protection de la montagne figuraient sur 
les tables de travail, notamment celle de 
Jacqueline Gourault, ministre de la Cohésion 
des territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales.
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22 ET 23 FÉVRIER

Salon Déodat'Connect #5
Fort de son succès lors des 
précédentes éditions, le Salon du 
numérique Déodat'Connect #5, 
organisé par la Ville et soutenu par 
ses habituels partenaires Orange 
et l’IUT de Saint-Dié-des-Vosges, se 
déroulera les 22 et 23 février de 10 h 
à 18 h à l’Espace François-Mitterrand.

Avec toujours autant d’exposants, 
dont des professionnels en matière 
d’objets connectés devenus 
indissociables de notre quotidien, 
le public ira de surprises en 
découvertes. Notamment en ce qui 
concerne le panel de plus en plus 
important des métiers du numérique. 

Les techniques liées à la fibre, 
l’impression en 3D, la réalité virtuelle, 
les expositions pédagogiques, les 
jeux et plus généralement l’évolution 
des possibilités offertes par le 
numérique seront d’actualité.

Les professionnels en quête de 
soutiens et de nouveaux marchés, 
les petites et grandes entreprises 
en recherche de renseignements 
et d’accompagnement dans leur 
transition numérique, les start-ups 
à potentiel de croissance trouveront 
leur compte sur ce Salon grand 
public.

Des animations drone, des jeux 
vidéo et des concours et réseaux sur 
consoles régaleront les amateurs 
de joutes cosmiques. De même, 
on «s’éclatera» en cosplay, un 
divertissement bien connu et prisé par 
ceux qui se réjouissent d’entrer dans 
des rôles de personnages virtuels en 
imitant leur aspect vestimentaire et 

même leurs coiffures, à l’aide d’une 
perruque ou en réalisant une coupe, 
et en imitant leur maquillage. Des 
ateliers destinés aux élèves et aux 
enseignants proposeront différents 
outils pédagogiques. Les personnes 
fragilisées à l’emploi, les classes 
aidées, les personnes en situation 
de handicap et l’ensemble de ceux 
que le numérique interpelle sont 
attendus.

Sur place, un espace de restauration 
rapide est prévu durant tout ce 
week-end auquel participeront des 
étudiants et des membres du Conseil 
Municipal des Jeunes. 

Vous êtes accros ou juste curieux ? Ne 
manquez pas l’occasion ! Renseignez-
vous, amusez-vous, l’entrée à cette 
fête du numérique est gratuite !

Programme complet 
sur www.saint-die.eu

www.facebook.com/pg/d
deodatConnect

«YOLOVE» : 
PROJECTION-DÉBAT
Dans la suite des actions menées 
dans le cadre des Violences faites 
aux femmes, le public est convié 
le 6 février à 9 h 30 et 14 h au 
Musée Pierre-Noël pour assister 
à la projection-débat de «Yolove» 
signé Liza Azuelos, un document 
éclairant les relations garçons-
filles, à l'ère d'internet et de 
#balancetonporc.

A LA PÊCHE AUX 
BONNES AFFAIRES
La traditionnelle bourse aux 
articles de pêche et vide-greniers 
des pêcheurs de l'AAPPMA et des 
Greloteux du Val de Meurthe se 
déroulera à l'Espace François-
Mitterrand le dimanche 16 février 
de 6 h à 18 h. Sur place, exposition 
et vente de matériel de pêche, 
vente de carte, simulateur de 
pêche, buffet et buvette. Entrée 
libre. Tarif : 4 € la table. Infos au 
06 08 72 08 68

LES HIVERNALES 
DE LA BROCANTE
EvenOrg, l'association pilotée par 
Renaud Abel, remet le couvert 
des Hivernales de la brocante, le 
dimanche 2 février, de 5 h à 17 h 
à l'Espace François-Mitterrand. 
Attendus de tout le Grand Est et 
au-delà, les nombreux exposants 
sont fin prêts pour accueillir les 
chineurs de tout poil. 
Infos au 06 08 30 89 10  
ou abelrenaud@orange.fr

29 FÉVRIER-1ER MARS

Basket : la coupe de France U18 F à Saint-Dié !
L’anniversaire des 95 ans de la 
création du basket en Déodatie 
et les 25 ans du club de Saint-Dié-
Vosges-Basket méritaient bien 
d’être célébrés par l’accueil d’une 
manifestation nationale : samedi 
29 et dimanche 1er mars, le Palais 
Omnisports Joseph-Claudel sera le 
cadre de la finale de coupe de France 
U18 F. Cette compétition (entrée 
libre) se déroulera avec le soutien de 
la Ville, du comité des Vosges et de la 
ligue Grand Est. 

Ce sera aussi l’occasion de porter un 
éclairage sur le club local, à l’intérieur 
duquel le sport féminin est fort bien 
représenté par une équipe féminine 

en U18, leader de R2. Le club de 
Saint-Dié-Vosges-Basket, dont le 
bureau est exclusivement féminin, 
est l'un des rares en Lorraine à 
augmenter ses effectifs, de plus de 
10  %, dont un tiers de féminines. 
Dix équipes encadrées par huit 
personnes évoluent en régionale et 
en départementale. Avec 75 enfants 
inscrits à l’école de basket, le SDVB 
dispose d’une pépinière de talents. 

Cette finale nationale permettra 
de mettre tout ce beau monde 
en lumière... et ça ne fait que 
commencer puisque le club envisage 
une manifestation nationale chaque 
année. La balle au bond !
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25 FÉVRIER

Carnaval : les enfants chassent l’hiver !
Pour établir le programme de 
l’édition 2020 du carnaval prévu le 
25 février, jour de Mardi-Gras, la Ville 
s’est, cette fois encore, appuyée sur 
des valeurs sûres plébiscitées par les 
enfants. 
L’ensemble des animations se 
déroulera bien au chaud à l’intérieur 
à l’Espace François-Mitterrand. Sur 
place, des stands proposeront des 
ateliers de création de masques, 
culinaires, d’origami, de sculpture 
de ballons, de dessin ou encore, et 
parmi d’autres, des arts du cirque. 
Costumés à l’envi, filles et garçons 
ouvriront le bal costumé. Parmi les 
nouveautés, une borne à selfies 
devrait "trop" plaire aux enfants qui 
pourront s'amuser à réaliser de jolis 

autoportraits.   
De nombreuses surprises se 
concoctent actuellement. Un goûter 
composé d'excellents produits 
régalera de beignets et de plein 
de bonnes choses appréciées des 
gamins… Le carnaval déodatien 
saura convaincre l’hiver de filer, 
pour laisser place au printemps. Et 
maintenant, Mister Winter go home ! 

L’entrée et la totalité des activités 
de cet événement sont offertes aux 
enfants de Saint-Dié-des-Vosges. 

CULTURE

Vous reprendrez bien une petite résidence !

En résidence de création du 
spectacle «Fils.2» du 3 au 11 février, 
Madame Oldies Cie 2020 donnera 
deux représentations à La Nef. 

Tout d’abord, le samedi 1er février 
à 19 h 30 au tarif unique de 10 € 
(suivie d’un buffet campagnard), Ma 
Chair est tendre, théâtre en tutu, une 
pièce de et avec Arnault Mougenot. Il 
mange. Il mange parce qu’il est seul, 
qu’il s’ennuie, qu’il aime manger 
et que manger le rend heureux. Il 
mange de tout et tout le temps. Il 
a d’ailleurs trouvé refuge dans son 
placard, à l’intérieur duquel plus rien 
n’est réel. Mais un jour elle est là, 
elle arrive et elle sonne à sa porte, 
elle, c’est… sa quarantaine. Par 
l’humour et la nourriture, Ma Chair 
est tendre dresse le portrait d’une 
folie ordinaire.
C’est le mardi 11 février à 20 h 
qu’aura lieu Fils.2, un portrait de 
personnages qui n’ont pas choisi 
d’être ce qu’ils sont mais qui vont 
se retrouver avec l’opportunité de 
changer leurs destinées. Un portrait 

de personnages fous, drôles et 
piquants, entiers et sans retenue. 
On s’amuse avec eux et on rit de 
leurs coups d’État. Entrée libre. Les 
places étant limitées, il est fortement 
conseillé de réserver au 03 29 56 14 09

Dans un tout autre registre, l’Espace 
des Arts Plastiques Cepagrap 
propose du 24 au 28 (2e semaines des 
vacances scolaires) de  9 h 30 à 12 h, 
«Drôle de famille», un atelier créatif 
pour enfants 7/11 ans avec Sandra 
Poirot Chérif, auteure illustratrice. 
Création de livre-objets pêle-mêle, en 
s’inspirant de l’album Les Fabuleux 
Farfelus, les participants seront 
invités à inventer des personnages et 
à les représenter en expérimentant 
différentes techniques plastiques :  
photographie, collage de tissus, 
gravures anciennes et papiers 
imprimés, gommettes, papiers 
colorés, peinture, pastels à l’huile... 
Création de lettrages et typographies. 
Un petit temps d’«apéro-restitution» 
sera partagé avec les parents à la fin 
de la dernière séance puis chaque 

enfant repartira avec son propre 
livre. Avec le soutien du Kiwanis Club 
de Saint-Dié-des-Vosges. 
Tarif adhérent 40 € / non-adhérent 
50 €. Renseignements / Inscriptions 
au 03 29 56 26 04 

VENTE DE LIVRES
La 19e grande vente de livres 
organisée par l'antenne locale 
d'Amnesty International, en 
partenariat avec Asil'Accueil88 
et le soutien de la municipalité, 
se tiendra les samedi 22 de 9 h 
à 18 h et dimanche 23 février de 
9 h à 17 h à la salle Carbonnar. 
Environ 15 000 livres d'occasion 
seront proposés à tout petits prix 
et combleront les lecteurs par 
la diversité des styles, formats, 
contenus... 
La recette de cette vente est 
destinée à financer des actions 
de promotion et de défense 
des droits humains en toute 
indépendance.
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Rues complètes
• Rue de l'Amérique
• Rue Aristide-Briand
• Rue du Battant
• Rue du Beau-Jardin
• Rue Cachée
• Rue des Capucins
• Rue Carbonnar
• Quai Sadi-Carnot
• Rue de la Cathédrale
• Rue Charles-Trimbach
• Rue du Collège
• Ruelle de la Colombière
• Rue du Colonel-Souhait
• Petite rue Concorde
• Rue Concorde
• Chemin de la Cote-Calot
• Rue de la Croix
• Rue Dauphine
• Place des Déportés
• Rue du Xe-BCP
• Allée Emile-Lambert
• Rue du XXXIeBCP
• Rue de l'Evêché
• Rue des Folmard
• Ruelle des Folmard
• Quai de la Digue
• Rue de Foucharupt
• Rue des Frères-Simon
• Rue des Fusillés-du-18-Novembre
• Rue Gambetta
• Rue de la Gare
• Place du Général-de-Gaulle
• Rue des Grands-Moulins
• Rue du Gymnase-Vosgien
• Impasse d'Hellieule
• Rue d'Hellieule
• Rue Henry-Bardy
• Place du 8-Mai-1945
• Rue Jacques-Delille
• Rue des Jardins
• Rue Jean-Maurice-André
• Rue Jean-Claude-Sommier

• Quai Jeanne-d'Arc
• Rue Jean-Jacques-Baligan
• Rue Joseph-Mengin
• Voie Jules-Ferry
• Place Jules-Ferry
• Rue Le Corbusier
• Rue du Lycée
• Impasse Marc-François
• Quai Maréchal-de-Lattre
• Rue du Maréchal-Foch
• Quai du Maréchal-Leclerc
• Rue du Maréchal-Lyautey
• Rue Martin-Waldseemuller
• Rue Mathias-Ringmann
• Rue Maurice-Jeandon
• Rue de la Ménantille
• Rue Mère-Teresa
• Quai de la Meurthe
• Rue de la Meurthe
• Rue du Mondelet
• Rue du 11-Novembre-1918
• Rue des Orfèvres
• Rue de l'Orient
• Rue de la Paix
• Rue du Parc
• Rue Pasteur
• Rue Pastourelle
• Rue de Périchamp
• Rue Pierre-Bérégovoy
• Rue Pierre-Evrat
• Place Pierre-Semar
• Place du Point-du-Jour
• Rue de la Prairie
• Place de la Rochotte
• Rue Rovel
• Ruelle des Sables
• Rue des Sables
• Rue Saint-Charles
• Rue Saint-Eloi
• Place Saint-Martin
• Ruelle du Sauveur
• Place du Marché
• Rue Stanislas

• Rue Thiers
• Impasse des Travailleurs
• Rue des Travailleurs
• Rue des Trois-Villes

Rues partielles
• Avenue Andre-Colin côté pair
• Rue Nicolas-Gravier, côté impair
• Rue d'Algesiras, côté impair, 
 du 1 au 7
• Rue d'Algesiras, côté pair, 
 du 2 au 10
• Rue d'Alsace, côté impair, du 1 au 101
• Rue d'Alsace, côté pair, du 2 au 92
• Rue de la Behouille, côté impair, n°1
• Rue de la Bolle, côté impair, 
 du 1 au 81
• Rue de la Bolle, côté pair, du 2 au 82
• Rue du Breuil, côté impair, n°3
• Rue de la Corvée, côté impair, 
 du 1 au 29
• Rue de la Grotte, côté impair, 
 du 1 au 13
• Rue de la Grotte, côté pair, du 2 au 12
• Rue Ludwig-van-Beethoven, côté 

pair, du 2 au 8

• Rue du Nouvel-Hôpital, côté impair, 
du 1 au 11

• Rue d'Ormont, côté impair, n°1
• Rue d'Ormont, côté pair, du 2 au 6
• Rue du Petit-Saint-Dié, côté pair, 

du 2 au 6
• Rue des Quatre-Frères-Mougeotte, 

côté impair, du 1 au 11
• Rue des Quatre-Frères-Mougeotte, 

côté pair, du 2 au 12
• Avenue de Robache, côté impair,  

du 1 au 11
• Avenue de Robache, côté pair,  

du 2 au 10
• Quai de la Résistance, côté pair,  

du 2 au 8
• Rue de la Roche-des-Fées, côté pair, 

du 2 au 6
• Quai du Stade, côté impair,  

du 1 au 5
• Rue Thurin, côté impair, du 1 au 9
• Rue Thurin, côté pair, n°2
• Rue du IIIe-BCP, côté impair,  

du 1 au 47
• Rue du IIIe-BCP, côté pair, du 2 au 30
• Avenue de la Vanne-de-Pierre, côté 

pair, du 2 au 4

CŒUR DE VILLE

OPAH-RU : le périmètre détaillé
Dans notre dernier Grand Angle, nous présentions les limites géographiques 
du périmètre de l'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat de 
Renouvellement Urbain (OPAH-RU). Face aux interrogations exprimées par 
des porteurs de projet, voici toutes les rues inclues dans le dispositif !
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ENVIRONNEMENT

Long et loin d'être terminé, l’hiver 
vosgien réserve souvent des 
surprises. Du coup, les dépenses 
énergétiques liées aux chutes de 
température sont conséquentes. 
Quelques gestes simples à 
adopter ne feront pas de miracle, 
mais permettront de se chauffer 
confortablement, sans craindre 
l'arrivée de factures exponentielles. 

Sans jamais obturer les bouches 
d'aération, faites la chasse aux 
fissures, vérifiez et recollez vos 
joints abîmés, disposez des bas de 
porte. Si vous en avez la possibilité, 
faites poser des doubles vitrages et 
envisagez l’isolation de votre toit. Le 
cas échéant, renseignez-vous, des 
aides financières sont possibles. 

L’entretien des chaudières fioul, gaz 
et bois est obligatoire une fois par 
an. Faites appel à un professionnel 
pour contrôler l'ensemble de votre 
installation de chauffage et pour 
ramoner votre cheminée. Selon 
l’ADEME (Agence De l’Environnement 
et de la Maîtrise de l’Energie), cette 
vérification annuelle permettrait 
des économies pouvant aller jusqu’à 
12  %  ! Purgez vos radiateurs à eau 
afin d'enlever l’air présent dans les 
tuyaux, boostez ainsi leur capacité de 
chauffage. Ôtez la poussière de vos 
convecteurs électriques et dégagez 
les meubles et objets qui limitent 
leur diffusion de chaleur. 

Contrairement aux idées reçues, 
aérer son intérieur permet de moins 
le chauffer ! Quand les températures 
extérieures baissent et lorsqu'il pleut, 
le taux d’humidité s’intensifie dans 
les pièces. Chauffer une habitation 

humide demande plus d’énergie 
que pour un endroit où l’air est sec. 
Une quinzaine de minutes d'aération 
matin et soir chasse la pollution 
intérieure très néfaste à la santé.

Les températures idéales 
dans chaque pièce

L’ADEME conseille de chauffer 

chaque pièce selon une température 
idéale et suffisante : 17  °C pour les 
chambres, 22 °C pour la salle de bain 
et entre 19 °C et 21 °C pour les pièces 
à vivre (salon, salle à manger...). 
Baisser le chauffage d’1 °C  réduirait la 
consommation de 7 %. Et l'utilisation 
de thermostats d’ambiance régule 
la température selon les besoins 
réels, en particulier durant la nuit et 

pendant vos absences.

Le chauffage en hiver : bonnes pratiques

Chauffage maîtrisé, air vivifié ! 
L'extension en 2018 de 2,2 km du 
réseau de chaleur urbain produit 
par la chaufferie biomasse, 
dont la gestion est confiée 
à la société Dalkia, a permis 
de substantielles économies. 
L'environnement y trouve son 
compte avec la suppression 
de consommation d'énergies 
fossiles et la diminution de CO2 ! 
Un réseau de 9 km équivaut à 
plus de 2 000 véhicules retirés 
de la circulation ! Une fierté pour 
Saint-Dié-des-Vosges qui a reçu le 
prix des Énergies Citoyennes 2019 
pour cette extension du réseau de 
chaleur et la mise en place d'une 
cogénération. Impact pour la ville : 
moins 5000 tonnes de CO2 émis.

ENVIRONNEMENT

Vos collectes en porte-à-porte au mois de février
Collecte des ordures ménagères 

et des sacs jaunes :

Lundi : Saint-Roch, l’Orme, la Vigne-Henry, Marzelay, le 
Villé, Robache

Mardi : la Bolle, les Tiges, les Moîtresses

Mercredi : Dijon, Gratin, la Behouille, le Pré Fleuri

Jeudi : Foucharupt, la Vaxenaire, Hellieule

Vendredi : Kellermann, Centre-ville

Collecte des ordures ménagères :

Mardi : Kellermann, Centre-ville

Collecte des gros objets :

La collecte des gros objets a lieu chaque mois sur 
l’ensemble des quartiers de la ville. 

Ce service est gratuit. Les gros objets doivent être 
sortis la veille et déposés à l’endroit où vous disposez 
habituellement vos conteneurs.

Mardi 4 : la Behouille, Dijon, Gratin, le Pré Fleuri, la 
Vaxenaire, la Vigne-Henry, Robache

Mardi 11 : Kellermann, Saint-Roch, l’Orme

Mardi 18 : Centre-ville, Hellieule, la Bolle

Mardi 25 : Foucharupt, Marzelay, le Villé

TERRITOIRE DURABLEDÉODATIENS / N°32 - FÉVRIER 2020

7



«Bonjour, je suis Sarah Tessier, votre 
agent recenseur.» Ce jeudi-là, armée 
de son sourire et d'une solide 
paire de chaussures, l'employée 
municipale au sein de la Direction 
générale des services commence la 
première tournée de son cinquième 
recensement. Quelque 8 700 pas et 
deux heures plus tard, elle boucle son 
secteur du centre-ville. Sa mission :  
transmettre aux habitants des 
logements tirés au sort par l'INSEE 

(Institut National des Statistiques et 
des Etudes Economiques) la notice 
pour un recensement par internet 
ou, pour ceux qui n'ont aucun accès 
numérique, les formulaires papier 
(feuille de logement et bulletins 
individuels) qui permettront à l'INSEE 
de déterminer la population légale 
de Saint-Dié-des-Vosges et définir les 
caractéristiques de cette population 
et des logements. Une fois l'attribution 
des secteurs effectués par les deux 
coordonnateurs communaux, les 
sept agents recenseurs, employés 
municipaux agissant en dehors de 
leurs horaires de travail, assurent 
une tournée de reconnaissance pour 
bien situer les adresses, noter les 
immeubles vacants ou à l'abandon. 
Cette tournée et deux sessions de 
formation sont obligatoires avant de 
commencer le recensement.

La participation au recensement 
est, pour les habitants, légalement 
obligatoire. Mais elle est avant tout 
un devoir civique, simple et utile (lire 
par ailleurs). D'autant plus simple 
que les agents recenseurs ne jouent 

pas juste les facteurs : «J'explique 
comment procéder pour répondre 
sur internet et, pour les personnes 
qui n'y ont pas accès, notamment 
les personnes âgées et celles qui ne 
maîtrisent pas le français, je propose 
d'aider à remplir les formulaires.» 
Des pratiques courantes... dès lors 
que la porte s'ouvre. Ce qui n'a 
rien de systématique, parce que les 
actifs ne sont pas encore rentrés 
du travail, parce que les cheveux 
gris sont craintifs une fois la nuit 
tombée. Dans cette maison notée 
comme individuelle (et dans laquelle 
elle peut juste déposer la notice 
internet), Sarah note la présence 
de trois sonnettes et questionne 
le seul habitant qui lui répond. 
«J'habite ici avec ma femme, il n'y a 
pas d'autre logement. Les sonnettes, 
c'est pour dissuader les voleurs...» 
Un peu plus loin, une octogénaire 
ouvre sa fenêtre. «Le recensement ?  
A cette heure-ci ? Ah non, j'ouvre 
pas...» Sarah, conciliante, et la dame 
conviennent d'un rendez-vous. 
Parfois, les discussions se tiennent 
sur le palier, parfois on invite Sarah 
à entrer. Rarement, on lui propose 
un café ou un verre d'eau. «Les 
agents recenseurs ont droit à tout type 

d'accueils de la part des habitants. Il 
y a ceux qui sont contents de voir du 
monde et discutent, ceux qui écoutent, 
prennent les documents et referment 
la porte, et ceux qui sont plutôt 
réfractaires. Mais ça se passe plutôt 
bien.» Sauf quand un chien vous 
mord le mollet, sauf quand vous 
vous retrouvez seule dans une pièce 
enfumée avec sept hommes...

L'un des points sur lesquels Sarah 
insiste particulièrement, c'est la 
confidentialité des informations 
collectées. «Je me souviens une fois, 
une dame me dit qu'elle vit seule avec 
ses enfants. La plus jeune, haute comme 
trois pommes, lui dit «Mais maman, 
tu oublies Stéphane». La maman lui 
demande de se taire mais la gamine 
insistait ! Il faut savoir qu'aucune 
des données n'est transmise à un 
quelconque organisme, que ce soit la 
sécurité sociale, les impôts, la CAF...
Il faudra attendre un prochain tirage 
au sort pour savoir si ce Stéphane a 
officiellement intégré le domicile. En 
attendant, Sarah continue sa route : 
la zone du collège Souhait, le quartier 
Kellermann... et les 56 logements de 
la tour Champagne !

RECENSEMENT

«Sortir de mon cercle social  
et rencontrer des gens d'horizons 

différents»

Comme chaque année, l'INSEE confie à la mairie le recensement de 8 % de 
la population déodatienne. Depuis le 16 janvier et jusqu'au 22 février, sept 
agents municipaux frappent à la porte de 940 logements pour remettre les 
formulaires et sensibiliser à la démarche par internet. Parmi eux, Sarah 
Tessier, que nous avons suivie dans sa première tournée.

Dans les pas d'un agent recenseur

88



INTERNET ?  
C'EST MAGIQUE...
En 2019, sur tout le territoire 
national, 60 % des habitants ont 
choisi de répondre par internet. 
Les avantages sont nombreux... et 
pas juste pour les recensés !
Pour les personnes recensées 
• gain de temps : pas de 2e 

passage de l'agent recenseur
• questionnaire guidé, plus facile 

à compléter, accusé de réception 
par courriel

• confidentialité respectée
Pour les agents recenseurs
• gain de temps : pas de 2e 

passage
• information par sms des 

réponses arrivées par internet
• moins de papier à gérer et à 

contrôler
Pour la mairie
• baisse du coût du recensement
• suivi de la collecte en temps réel
• moins de saisie de résultats
Pour tous
Un recensement moins 
coûteux, plus respectueux de 
l'environnement mais toujours 
efficace !

www.le-recensement-et-moi.fr

DU 16 JANVIER AU 22 FÉVRIER

Le recensement, comment ça marche ?
La règle

Communes de moins de 10 000 
habitants : recensement total de la 
population tous les cinq ans

Communes de plus de 10 000 
habitants : recensement annuel de 
8 % des foyers pour des statistiques 
mises à jour tous les cinq ans

Sont recensés :

- l'ensemble des logements (occupés 
ou non) et leurs occupants

- les personnes vivant habituellement 
à l'hôtel, dans un camping, dans 
une habitation mobile, en internat, 
maison de retraite...

- toutes les personnes vivant 
habituellement en France, quelle 
que soit leur nationalité, si elles sont 
présentes pour au moins douze 
mois sur le territoire

Avant la collecte

Votre commune 
recrute les agents 
recenseurs.

L’Insee participe 
à leur formation et 

constitue le 
répertoire d’adresses à 
recenser.

Les agents recenseurs effectuent 
une tournée de reconnaissance 

pour repérer les 
logements et avertir 
de leur passage.

Pendant 
la collecte

Répondre par 
internet est la 
manière la plus 
simple de se faire 
recenser. Les agents recenseurs 
se présentent chez les personnes 
à recenser pour leur remettre la 
notice sur laquelle figurent leurs 
identifiants de connexion au site  
Le-recensement-et-moi.fr. Elles 
peuvent ainsi répondre au 
questionnaire en ligne. Si les 
personnes ne peuvent pas répondre 
par internet, les agents recenseurs 
leur distribuent les questionnaires 
papier, une feuille de logement et 
autant de bulletins individuels qu’il 
y a d’habitants, puis conviennent 
d’un rendez-vous pour venir les 
récupérer.

Votre commune 
vérifie la bonne 
prise en compte 
de tous les 
l o g e m e n t s 
recensés.

Après la collecte

Le maire de votre 
commune signe 
le récapitulatif de 
l’enquête.

Votre commune envoie les 
questionnaires papier à la direction 
régionale de l’Insee, les réponses par 
internet arrivent directement.

L’Insee procède à la 
saisie et au traitement 
des données, vérifie et valide les 
résultats, et communique les chiffres 
de population aux maires et au 
grand public.

Confidentialité

Le recensement est encadré par la loi. 
Il est obligatoire et confidentiel. Les 
informations recueillies ne donnent 
lieu à aucun contrôle administratif 
ou fiscal. Seules les personnes 
habilitées et tenues au secret 
professionnel peuvent accéder aux 
réponses. Toutes les statistiques 
produites sont anonymisées.

L'agent recenseur s'engage à ne rien 
dire de ce qu'il voit ou entend chez 
l'habitant, à ne pas laisser "traîner" 
les questionnaires mais à les 
ramener régulièrement en mairie, à 
ne jamais rectifier un questionnaire 
renseigné par l'habitant.

Le recensement est déclaratif : 
c'est l'habitant qui détermine quel 
logement est sa résidence principale 
et qui déclare le nombre d'habitants 
qui y vivent de manière habituelle
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LES RÉPONSES  
À VOS QUESTIONS
Je n'ai jamais été recensé, est-ce 
normal ?
Oui ! Dans les communes de plus 
de 10 000 habitants, 8 % des 
foyers sont tirés au sort chaque 
année ; au bout d'un cycle de cinq 
ans, 40 % des habitants auront 
donc été recensés, soit moins d'un 
habitant sur deux !
Est-il obligatoire de répondre ?
La loi n°51-711 du 7 juin 1951 
modifiée sur l'obligation, la 
coordination et le secret en 
matière de statistiques, rend 
obligatoire la réponse aux 
questionnaires du recensement. En 
contrepartie, elle impose le secret 
sur toutes les réponses fournies.
Pourquoi indiquer mes nom et 
prénom alors que l'enquête est 
anonyme ?
Le recueil de ces informations 
facilite le travail de l'agent 
recenseur et les éventuelles 
corrections post-collecte. Une 
fois ces opérations effectuées, les 
noms et prénoms des recensés 
sont détruits et n'apparaissent 
dans aucun fichier de l'INSEE.
Pourquoi demander le nom et 
l'adresse de l'employeur ?
Cela permet de déterminer le 
secteur économique dans lequel 
travaille la personne recensée, 
mesurer les déplacements 
domicile-travail... Ces informations 
ne sont jamais diffusées.

A quoi sert le recensement ?
C'est grâce aux données collectées 
lors du recensement de la population 
que les petits et les grands projets 
qui vous concernent peuvent être 
pensés et réalisés.

Connaître la population française

Le recensement permet de savoir 
combien de personnes vivent en 
France et d'établir la population 
officielle de chaque commune. Il 
fournit également des informations 
sur les caractéristiques de la 
population : âge, profession, moyens 
de transport utilisés, conditions de 
logement...

Définir les moyens de 
fonctionnement des communes

De ces chiffres découle la 
participation de l'État au budget des 
communes : plus une commune est 
peuplée, plus cette participation est 
importante.

Du nombre d'habitants dépendent 
également le nombre d'élus au 
conseil municipal, la détermination 
du mode de scrutin, le nombre de 
pharmacies...

Prendre des décisions adaptées 
pour la collectivité

La connaissance de ces statistiques 
est un des éléments qui permettent 
de définir les politiques publiques 
nationales. Au niveau local, le 
recensement sert notamment à 
prévoir des équipements collectifs 
nécessaires (écoles, hôpitaux, 
crèches, etc.) en fonction de la 
structure familiale de sa population, 
déterminer les moyens de transports 
à développer, guider les choix 
en matière de construction de 
logements...

Un outil pour les entreprises et les 
associations

Le recensement permet également 
aux entreprises de connaître les 
caractéristiques statistiques de leur 
marché, mais aussi la main-d’œuvre 
potentielle résidant dans la zone où 
elles envisagent de s’implanter. Les 
associations utilisent les données 
du recensement pour connaître leur 
public cible et ses besoins.
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Pour un retour à la maison
en toute sérénité !

Pensez à la location
de MATÉRIEL MÉDICAL
LIT MÉDICALISÉ, FAUTEUIL ROULANT...

DISTRI CLUB MEDICAL
ZAC d’Hellieule II 

15, rue Antoine de Saint-Exupéry 
88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES

Tél. 03 55 23 34 16
saint-die@districlubmedical.com

CHAUSSURES DE CONFORT
MOBILITÉ

AIDE AU QUOTIDIEN
AMÉNAGEMENT DU DOMICILE

CONFORT ET BIEN-ÊTRE

DÉODATIENS / N°32 - FÉVRIER 2020

1 1



Municipales 2020
Au regard de la règlementation électorale, 
les tribunes politiques sont suspendues dans ce magazine.

votre publicité dans ce magazine votre publicité dans ce magazine 

contactez  contactez  
Estelle Hameau,Estelle Hameau,  

chargée de la régie publicitaire chargée de la régie publicitaire 
au au 06 22 51 69 51 06 22 51 69 51 

ou à ehameau@ville-saintdie.frou à ehameau@ville-saintdie.fr
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CADRE DE VIE

Des travaux de refection sur la voirie 
Plusieurs tronçons de voirie 
méritaient d'être remis en état. La 
météo le permettant, une troisième 
tranche de travaux a été réalisée 
en utilisant les derniers crédits 
disponibles sur l'enveloppe de  
400 000 réservée à cet effet pour 
2019.

Sur le quartier de La Behouille 
une surface d’environ 850 m2, soit 
quelque 200 mètres du chemin du 
Bois Basselin a reçu 125 tonnes 
d’enrobé. Coût : 28 931 € TTC

En haut du secteur de la Vigne 
Henry, un busage de fossé a été 
réalisé sur chemin de la Pépinière.  
Coût : 23 619 € TTC

Quartier Foucharupt, il a été effectué 
475 m2 de réfection du chemin 
Prévancher. Coût : 17 433 € TTC

Sur le quartier Robache, 50 tonnes 
d’enrobés et une grille avaloir 
raccordée au fossé ont été posées 
chemin des Carrières.
Coût : 14 702 € TTC

Rue du Petit Saint-Dié, un abaissé de 
trottoir a été construit à hauteur du 
n°35 de la rue. Coût : 2 294 € TTC

Zone Hellieule 4, avenue Mendès-
France, des améliorations ont été 
apportées au niveau de l’entrée de 
l’entreprise Salveco avec reprise des 
bordures. Montant des travaux :  
6 651 euros TTC

Montant total : 93 630 € TTC

PASSEPORTS VACANCES

Une nouvelle formule pour encore plus de choix !
Le concept des Passeports Vacances 
a beau avoir trente ans à quelques 
poussières près, il séduit toujours la 
jeunesse déodatienne... mais ce n'est 
sûrement pas une raison pour ne pas  
tenter de le faire coller aux attentes 
du XXIe siècle !

Et la génération d'aujourd'hui est 
plutôt en mode «zapping». Ce qui 
explique probablement le succès 
rencontré par le dispositif Sports 
Loisirs Evasion et ses activités à la 
demande. Les Passeports Vacances, 
dès ces congés de février, se mettent 
au goût du jour, en proposant 

non plus une activité au choix par 
semaine mais par jour ! En lien 
avec les clubs sportifs et structures 
culturelles volontaires, le dispositif 
est ouvert aux 8-12 ans du lundi 
au vendredi durant les vacances,  
de 14 h à 16 h.

En espérant un enneigement à la 
hauteur des attentes, les sessions 
ski alpin sont accessibles au lac 
Blanc pour les 8-14 ans la première 
semaine des vacances et pour 
les 14-17 ans durant la deuxième 
semaine, deuxième semaine durant 
laquelle les 7-12 ans auront droit 

à des activités spécifiques «neige» 
(raquettes, luge, construction d'igloo, 
biathlon, ski de fond...) les après-
midis, de 13 h 30 à 17 h 30.

En parallèle, les Sports Loisirs Evasion 
seront ouverts durant la totalité des 
congés aux 6-14 ans, qui pourront 
choisir deux activités parmi les six qui 
leur seront proposées chaque jour. 
Les Petits Déodats, centre de loisirs 
destiné aux 3-5 ans, multiplieront 
les jeux sur la thématique de l'hiver. 
Pour ces deux dispositifs, l'accueil 
se fera exclusivement à l'école Paul-
Elbel.

De 3 à 17 ans, à la journée ou à la 
demi-journée, avec ou sans repas, 
avec des tarifs adaptés en fonction 
des revenus des familles... les 
vacances de février ne permettront 
pas l'ennui !

Les inscriptions sont ouvertes à partir 
du lundi 3 février et, dans la limite des 
places disponibles, jusqu'au samedi 
précédent la semaine souhaitée, 
à l'accueil de l'hôtel de ville ou sur 
internet, www.saint-die.eu

S'INSCRIRE 
SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES
L'année 2020 est une année 
électorale. Pour pouvoir prendre 
part aux scrutins des municipales 
(15 et 22 mars), il est impératif de 
s'inscrire sur les listes électorales 
avant le 7 février.
Pour cela, il est nécessaire de 
se rendre au service Etat civil, à 
l'Hôtel de ville, place Jules-Ferry, 
muni d'un justificatif d'identité 
(carte nationale d'identité ou 
passeport) et d'un justificatif de 
domicile de moins de trois mois.
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Du 3 au 26 février à 12 h
Repas Convivialité et Partage
Lundi 3 : Centre social Germaine-Tillion
Mercredi 5 : Bâtiment Louise-Michel
Lundi 10 : KAFE/MPES.
Mercredi 12 : Tour de la Liberté
Lundi 17 : Salle Carbonnar
Mercredi 19 : KAFE/MPES
Lundi 24 : Tour de la Liberté
Mercredi 26 : KAFE/MPES

Vendredi 28 à 19 h 30
Table d’Hôtes
Animation Cabaret Parisien «French Cancan 
et Edith Piaf» par la Troupe Les Mistinguet’s 
KAFE/MPES

Jusqu’au 14
«Créations» Expo Collage-
Peinture de Colette Marie 
Douche
Bibliothèque de l’IUT

Jusqu’au 15
«Rêves en construction»
Expo Peintures et Photos de Jérôme Pergolesi
Espace des Arts Plastiques Cepagrap

Jusqu’au 22
«Portraits» Expo d’Emmanuelle 
Henry et Julien Cuny
Vernissage le samedi 1er à 18 h / Atelier 
«portrait» le samedi 22 de 10 à 16 h sur 
inscription
La Cour des Arts

Du 28 février au 28 mars
«Natures» Expo de Philippe 
Colignon et Qing Xia alias Yoyo
Vernissage le 28 février à 18 h
La Cour des Arts

Samedi 1er à 10 h 30
Café-Poésie 
en présence de Danièle Marche,  
pour «Si peu de toi» (éd. Aspect) et François 
Maubré «Chemin d’innocence» (Aspect)
Librairie Le Neuf

Samedi 1er

Handball G1/Raon-l’Etape
Gymnase Madeleine-et-Léo-Lagrange 

Dimanche 2 à 14 h 
Billard, finale Cadre R1
Palais Omnisports Joseph-Claudel

Dimanche 2 à 15 h 
Tir à l’arc, championnat  
Grand Est adultes
Palais Omnisports Joseph-Claudel

Du Lundi 3 au mardi 4
Sortie raquettes avec nuitée 
à Schantzwasen, avec le Club 
vosgien

Samedi 8 à 20 h 30 et Dimanche 9 à 16 h

Concert-Opéra par l’Orchestre 
Symphonique de Saint-Dié-des-Vosges
avec les chanteuses Nadège Meden et Laeticia Goepfert 
sous la direction de David Hurpeau

Espace Georges-Sadoul

Samedi 15 à 10 h 30

Café littéraire avec Alexis Ragougneau, 
romancier pour son ouvrage «Opus 77» (Ed. Viviane Hamy)

Librairie Le Neuf

Dimanche 16 à 8 h 30

Billard, tournoi 3 Bandes R1/N3
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13, Quai Leclerc

NOUVEAU
LE SILENCE 
ET LA MODERNITÉ
DU POÊLE À GRANULÉS

distributeur

• SAINT-DIÉ •
03 29 55 48 95
cheminees.perrin@wanadoo.fr

www.cheminees-perrin.com
www.stuv.comDepuis plus de 30 ans Depuis plus de 30 ans 

à votre serviceà votre service

• Cheminées

• Poêles à bois

• Poêles à granulés

• Tubage inox

• Cuisinières à bois

• Conduit inox isolé

• Transformation de feu  
à l’âtre en foyers 
fermés

Mardi 4 de 10 h 30 à 12 h
Rencontre avec Carole 
Martinez autour de son dernier 
ouvrage «Le Géant Chagrin» 
(Castermann), dont David Sala 
est l’illustrateur
Expo de David Sala tout le mois de février
Librairie Le Neuf

Mercredi 5 de 14 h à 18 h
Atelier Hip-Hop  
avec Rachid Wallas
La Nef / Conservatoire O-Douchain

Mercredi 5 à 15 h
Goûter musical 
par les élèves du Conservatoire O-Douchain
EHPAD Les Aulnes Sainte-Marguerite

Mercredi 5 à 15 h et 20 h 30
Les Soirées Voyages  
de Reportage-Voyage
«Oman, l’Arabie heureuse»
Musée Pierre-Noël

Jeudi 6 à 15 h
Mini-conférence  
«Les Estampes japonaises»  
présentée par Chantal Doennlen
Local de la SAMM, Espace V.-Auriol

Vendredi 7 à 10 h
Manège aux Histoires 
par la Médiathèque
Musée Pierre-Noël

Samedi 8 à 8 h 
Championnat régional  
de pétanque sport adapté
Boulodrome

Samedi 8 à 18 h 
Loto de l’ACHM
Espace François-Mitterrand

Dimanche 9 à 15 h
Badminton N3/Volant des Trois-
Frontières
Gymnase Michel-Plinguier

Mardi 11 à 17 h
Sortie raquettes en nocturne
avec la Club vosgien
Parking Palais Omnisports

Mercredi 12 à 18 h
Spectacle «Toutes les personnes 
ont été un jour des enfants» 
par la classe de clarinette d’E. Lefebvre,  
le club théâtre du collège Vautrin-Lud et le 
cours d’arts plastiques de Virginie Fossati
La Nef / Conservatoire O-Douchain

Jeudi 13 à 18 h 30
Conférence «Youtube : Est-il un 
média d’éducation à prendre en 
compte ?» 
Intervenants : Dimitri/Monsieur Bidouille, 
Renaud/Nexus VI et Sandrine Philippe,  
Pr Documentaliste doctorante au CREM  
à l’Université de Lorraine
Amphithéâtre de l’IUT

Vendredi 14 à 20 h 30
Théâtre / La Machine de Turing
Une pièce de Benoit Solès,  
mise en scène de Tristan Petitgirard
Espace Georges-Sadoul

Samedi 15 à 19 h
Volley Le Louves/Vitroles
Palais Omnisports Joseph-Claudel

Samedi 15 à 20 h 30
Jazz Session  
(Jam session+ concert)
Lo Trió / Jazz Manouche
La Nef / Conservatoire O-Douchain

Mardi 18 à 12 h 30
Sortie raquettes avec le Club vosgien
Rdv Palais Omnisports J.-Claudel

Samedi 22 à 20 h 30
Basket Seniors 2 / Mirecourt
Palais Omnisports Joseph-Claudel

Dimanche 23 à 13 h 
Tournoi de pétanque
Boulodrome

Samedi 29 à 20 h 30
Concert Ray Wilson (Genesis) 
organisé par Les Jardins de la Chapelle 
Saint-Roch
Espace Georges-Sadoul

Culture

Sport

Manifestation, évènementiel

CASTING MISS 
VOSGES
Le casting en vue de l'élection 
de Miss Vosges se déroulera le 
dimanche 23 février à la Tour de 
la Liberté, de 9 h 30 à 12 h. Pour 
postuler, il suffit :
• d'être domiciliée dans les Vosges
• de mesurer 1,70 m minimum
• d'être née entre le 1er novembre 

1995 et le 1er novembre 2002
• de ne pas avoir de tatouage ou 

de piercing visibles
• d'être célibataire
L'élection de Miss Vosges sera 
organisée conjointement par 
la Ville et l'UDAC le samedi 
6 juin à l'Espace François-
Mitterrand. Renseignements : 
delegationmisslorraine@gmail.
com

LE CEPAGRAP À 
RAON-L’ETAPE 
Les élèves de l’atelier Peinture 
de l’Espace des Arts Plastiques 
Cepagrap, encadré par Emmanuel 
Antoine, proposent, à l'Espace 
Emile-Gallé de Raon-l'Etape, 
une exposition «TERRES ET 
TOILES», Peinture / Installation 
principalement axée sur 
l’approche du pigment dans la 
peinture. Une installation en 
volume dialoguera avec les œuvres 
exposées. Du 21 février au 15 mars, 
du vendredi au dimanche de 15  
à 18 h et les samedis de 10 à 12 h ; 
vernissage le 21 à 18 h.

DES SORTIESDÉODATIENS / N°32 - FÉVRIER 2020

1 5



Natif de Lenoncourt, un petit village 
proche de Nancy, Joseph Tatara 
aurait pu voir le jour en Pologne, 
pays d’origine de ses parents, 
émigrés comme nombre de leurs 
compatriotes à la demande de la 
France en mal de main d’œuvre 
minière. A la maison, on parlait 
uniquement la langue de Copernic, 
c’est donc à 6 ans, lors de son entrée 
à l’école communale, que Joseph a 
découvert et parlé le français. 

Très pieuse et intraitable sur le sujet, 
sa mère voulait qu’il devienne prêtre 
et le fit entrer pensionnaire à 13 ans 
à l’institut Saint-Joseph de Nancy. La 
vocation n’était pas là, l'adolescent 
se rebella et quitta cette voie qu’il 
ne reconnaissait pas comme sienne. 
Il intégra le centre d’apprentissage 
Héré et devint ajusteur-tourneur. 

Une nouvelle étape fut marquée à 
16 ans lorsque le maire du village 
vint le trouver pour lui demander de 
choisir sa nationalité. Voulait-il rester 
polonais ou devenir français  ? Tout 
comme son frère jumeau, Joseph 
Tatara opta pour la France. Il fut 
donc appelé sous les drapeaux et 
passa 28 mois dans un régiment de 
Chasseurs en Sarre. 

Toujours à ses côtés, Colette se 
souvient de ce jeune homme qui 
traversait le village en faisant 
vrombir sa moto. Et, dit-elle, qu’elle 
n’imaginait pas un instant épouser 
tellement elle… l’exécrait ! Joseph fit 
sa cour et les sentiments changèrent 
du tout au tout. Les tourtereaux 
se marièrent et fondèrent leur 
famille. Tous deux travaillaient 
dans une cartonnerie ; ils firent des 
économies qu’ils investirent dans un 

magasin de coopérateurs. Mauvaise 
pioche, l’affaire, qui n’était pas à la 
hauteur des promesses faites, dura 
seulement six mois. Jamais inactif, 
Joseph trouva des occupations et 
réfléchit à la possibilité de passer un 
concours pour entrer dans la Police. 
«Je voulais être motard !» Il le devint, 
d'abord à la CRS de Troyes puis à 
Jarville. Il effectua de nombreux 
déplacements parmi lesquels, en 
raison des événements politiques, 
plusieurs en Afrique du Nord. 

Prévenir, plutôt que punir

Nommé à 32 ans dans la Police 
Nationale à Longwy, Joseph Tatara 
obtint, trois ans plus tard, un poste 
de policier à Saint-Dié-des-Vosges. 
Les appréciations de ses supérieurs 
indiquaient alors avoir affaire à 
un homme travailleur, corvéable 
à souhait, bon collègue, mais... ne 
donnant aucun rendement sur la 
voie publique  ! Autrement dit, ne 
verbalisant pas.  Avec à son actif 
seulement trois ou quatre PV dans 
toute sa carrière, Joseph Tatara 
préférait prévenir plutôt que punir. 
En ordonnant, par exemple, un 
rapide changement de pneus lisses, 
dont il vérifierait la réalisation. 

Joueur de foot dans sa jeunesse et 
musicien depuis ses 15 ans, Joseph 
pratique le clairon, le cor de chasse 

et la trompette de cavalerie. Il s’est 
régalé d’en jouer à l’armée puis au 
sein de l’Harmonie déodatienne. 
De médaille en médaille, il a été 
honoré de celle du vétéran avec 
palmes. Doté d’une voix de ténor, il 
pousse encore magnifiquement et a 
capella, quelques airs d’opéra. Sans 
transition, il est capable de modifier 
son registre vocal pour atteindre 
l’expression enfantine d’un premier 
communiant... Fidèle en amitié, 
Joseph Tatara soutient et aide son 
voisinage dans les difficultés. Sa 
bienveillance, son rire, son regard 
malicieux et ses gauloiseries en 
font un personnage truculent avec 
qui on aime bavarder, et trinquer à 
l’occasion. Tchin-tchin ! 

«J'aime aider les gens !»

JOSEPH TATARA

48 ans à l'Harmonie municipale !

Silhouette et moustache bien connues des Déodatiens, 
Joseph Tatara se plait à rendre service, sans façons, 
pour la beauté du geste. 

QUELQUES DATES
18 février 1932 : naissance à 
Lenoncourt
1948 : entrée au pensionnat Saint-
Joseph à Nancy
1950 : école d’apprentissage au 
Centre Héré à Nancy
1957 : mariage avec Colette 
Masson
1958 : employé à la cartonnerie à 
Laneuveville dvt Nancy
1959 : concours de la Police 
Nationale et entrée à la CRS à 
Troyes
1960, 1964, 1969 : naissances 
d’Isabelle, Valérie et Murielle
1969 : Police Nationale à Saint-Dié-
des-Vosges
1970 à 2018 : membre de 
l’harmonie municipale 

MON QUARTIER 
Dijon, «Mon petit paradis» 
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